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Résumé

Compensation à verser aux pécheurs
par les opérateurs des parcs éoliens en mer (Capacités SAS, filiale de NU)
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Dans le cadre de ses activités de valorisation de la recherche, la cellule MER de Capacités
en collaboration avec son réseau de partenaires (www.ricep.fr) accompagne les professionnels
de la pêche dans les études d’impacts et la définition de mesures de compensation pour pal-
lier les préjudices générés par l’installation des parcs éoliens offshores et leur raccordement
électrique. Cet accompagnement s’étale sur toute la durée des projets, à partir de la nomi-
nation d’un lauréat à l’appel d’offre de l’Etat, jusqu’à la mise en exploitation des parcs. Ces
études jalonnées par la séquence ERC-S (Eviter, Réduire, Compenser, Suivre) permettent
d’alimenter la concertation et la prise de décision entre les acteurs de la pêche professionnelle
et les industriels. En fonction de l’état d’avancement dans la séquence, plusieurs méthodes
d’évaluation des risques et de définition de systèmes de compensation ont été déployés.
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